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CLINIQUE EXTERNE SPÉCIALISÉE EN SOINS PALLIATIFS 

MAISON CATHERINE DE LONGPRÉ 

 

Pour qui? 

Pour les personnes de 18 ans et plus atteintes d’une maladie terminale, ayant des symptômes réfractaires.  Les 
personnes peuvent être en traitement d’oncologie palliatif (chimiothérapie, radiothérapie, immunothérapie, 
etc.), avoir cessé ou n’avoir reçu aucun traitement.  

La clinique s’adresse aux patients suivants : 

 Patients atteints d’une maladie dégénérative, néoplasique ou non, dont les symptômes sont mal 
contrôlés. 

 Demandes de consultations faites par les médecins de famille pour des patients en soins palliatifs. 

 Patients ayant séjourné à la Maison CDL pour ajustement de médicaments et nécessitant un suivi. 

 Patients en soins palliatifs sortant d’une hospitalisation et dont le pronostic est de moins de 6 mois et 
qui nécessitent un suivi rapproché.  Une consultation de notre équipe sera idéalement faite avant le 
départ de l’hôpital de ces patients. 

 Patients en soins palliatifs nécessitant un suivi rapproché de médecins en congé maladie et congé de 
maternité. 

**Prendre note que les médecins de la Maison Catherine de Longpré à la clinique de suivi externe n’exerceront 
pas comme remplacement du médecin de famille, mais feront le suivi de tous les symptômes reliés au cancer ou 
de la maladie dégénérative.  Cependant, l’ampleur du suivi dans toutes ses dimensions (physique, 
psychologiques et psychiques) sera évolutive et graduelle selon le déploiement du projet. 

Les médecins de la clinique de gestion des symptômes prendront en charge les aspects de la santé touchant la 
maladie terminale.  Ils ne seront pas désignés comme médecins de famille.  

 

Pourquoi? 

C’est une clinique de plusieurs professionnels dont la mission est d’évaluer et soulager différents symptômes qui 
peuvent être rencontrés dans un contexte de maladie terminale.  Il peut s’agir de douleur, d’essoufflement, de 
nausée, d’anxiété etc.   Le principal objectif visé est l’amélioration de la qualité de vie.  

Plusieurs professionnels sont à la disposition des personnes : médecins, infirmiers, pharmaciens, travailleurs 
sociaux (en phase 2). 

Cette clinique permet aux personnes une accessibilité et une réponse aux besoins de suivi de leur condition.  
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Comment y avoir accès? 

La référence peut se faire par la personne elle-même ou par tout intervenant du réseau (oncologue, infirmière 
de liaison, infirmière du soutien à domicile, GMF, guichet d’accès à un médecin de famille, etc). 

Lors du premier rendez-vous, nous nous assurerons d’avoir les documents nécessaires à la prise en charge. 

Nous sommes soucieux de ne pas dupliquer les services.  Des mécanismes de liaison et de communication 
seront en place avec tous les professionnels entourant la personne.  Les objectifs sont d’améliorer la continuité, 
l’accessibilité et la qualité des soins et services qui vont être offerts.  

 

C’est où? 

La clinique est offerte à la Maison Catherine De Longpré.  Prendre note que c’est un service distinct de 
l’hébergement de fin de vie. 

Pour toute information, vous pouvez rejoindre l’infirmière ou infirmier de la clinique au 418-227-2150. 

Tous nos soins sont gratuits.   La clinique est ouverte du lundi au vendredi à l’exclusion des jours fériés. 
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